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Le projet de Club A3 Angels
Présentation, 21 Janvier 2009, Lausanne

Claude Florin (EL82) claude.florin@a3.epfl.ch
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Une opportunité de faire gagner les 
jeunes entreprises autour de l’EPFL
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Missions 
du club A3 Angel
• Ouvrir le club aux membres A3 qualifiés 

– Conditions non dissuasives. 
• Investir dans des projets à fort potentiel dans l’environnent EPF

– Investissements en pool  ou  investisseur individuel.
– Apports significatifs en termes financier et relationnel
– Autres sources de financement, en particulier VC

• Créer un réseau de mentors en synergie avec les autres acteurs 
– Prestations de conseil gratuites.
– Amélioration des projets. 

• Créer une structure efficace
– Constituer un comité
– Recrutement d’investisseurs ou mentors A3
– Evaluation de l’activité
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Profils des membres
du Club  A3) Angels

A3) Angel individuel A3) Micro Angel
40-50+ ans 
professionnels actifs ou en 

transition

25-50k /an pendant  1-3 
ans, en groupe   

2 - 5 jours/an

Profil Entrepreneurs 
expérimentés
Cadres supérieurs 50+

Investissement 50-100k+ /an
5- 10 jours/an
Investisseur accrédité

Motivation Revenus
Mentoring
Relations sociales
Intérêt technologie et 

régional

Coaching dans le domaine 
de compétence
Contribuer
Revenus
Expérience 

d’entrepreneuriat
Intérêt technologie



22.01.2009 Version 1.0 5

Programme 2009

• Dîners les 2emes mercredi du mois, 
– Intervenants ayant l’expérience de ces 

activités. 
– Présentations 2 ou 3 start-ups
– Copie des présentations et documents des 

réunions.
– Evénement annuel

• Formations 
– Aspects de mentoring et soutien , juridiques 

et gestion des investissements 
– Collaboration avec les programmes 

académiques de l’EPFL et régionaux
• Administration 

– Site web, suivi informatique : accès au deal-
flow, revue des investissements, décisions.

– Encadrement professionnel pour les aspects 
juridiques et financier des investissements et 
la négociation de conditions, établissement de 
trust pour les investissement groupes 

– Guichet pour la mise en réseau des mentors 
et entreprises.

• Objectifs
– Evaluer 15 propositions / année. 
– 3 investissements, total >500'000 CHF en 

2009-2010
– Mentoring mis en place pour H2 2009, > 3 

datrt-ups
• Secteurs 

– Domaines couverts par l’EPFL, focalisation a 
déterminer  : 

– Informatique et télécommunications (ITC, 
software, ingénierie financière) 

– Med Tech : bio technologie, pharmacie 
– Energie : chimie, électricité
– Microtechnique, mécanique 
– Environnement et génie civil, « clean Tech »
– Matériaux, nanotechnologies

• Avantages
– Assistance tangible aux jeunes entreprises 
– Optimisation du retour sur investissement.
– Bénéficier de l'expérience de collègues 
– Démarrer plus facilement



22.01.2009 Version 1.0 6

Appel a candidature pour le comite

• Direction : 
– Direction générale du programme, calendrier et agenda des réunions, secrétariat, relations 

extérieures (invitation d’ entreprises, participation CTI), organisation du comite de conseil. 
Candidat : Claude Florin (EL82, fondateur du projet, par interim) 

• Commission des membres : 
– Recrutement et approbation de nouveaux membres, suivi des cotisations et cadres de 

participation et statuts du club, représentation au sein des sections de l’A3. 
Candidat : 

• Trésorier
– Directions administrative : relation avec les start-ups, administration financières, coordination 

de diligence financière, budget, relation avec les conseils juridiques. 
Candidat : 

• Mentoring : 
– Etablissement d’un programme de mentoring, recrutement et approbation de nouveaux 

membres, 
Candidat : 

• Comite de conseil : 
– 1 représentant du comite A3, 1 représentant de l’EPFL (par exemple structure innovation) , 1 

représentants du secteur start-ups (par exemple CTI ou PSE) 
Candidat :

http://sites.google.com/site/a3angelch/admministration-du-club-a3-angels/activites-de-gestion
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Appel aux membres

• Conditions d’adhésion
– Membre A3 
– Investisseur accrédité (revenus annuels > 200'000 

CHF et fortune > 1'000'000 CHF)
– Investisseur d’un trust ( géré par 5 membres, 20'000 

CHF /an)
– Mentors en  binômes,  recommandes (pour leur 

expertise et compétences d’encadrement), 
– Engagements sur l’honneur et respect du code de 

conduite
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Formations prévues

• Les étapes de l'investissement du Business Angel
– Comment identifier les projets ?
– Comment évaluer les projets et les risques ?
– Valorisation : aspects juridiques et fiscaux

• Les relations Business Angel / entrepreneur
– Programmes de mentoring

• Aspects financiers, juridiques et fiscaux
– Capital et pouvoir de décision
– Contrat d'actionnaires : objectifs et principaux 

éléments
– Modes de sortie : durée, valeur, conditions, méthode
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